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entendues pendant les audiences relatives a l'incidence des crimes allegues sur 

les victimes, comprenant I' Annexe Confidentielle 1 
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I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 7 fevrier 20l3, la Chambre de premiere instance (<<la Chambre ») a rendu un 

memorandum intitule «Complement d'information concernant la programmation des 

audiences du proces» 1 dans lequel il etait ordonne aux co-avocats principaux pour les 

parties civiles de communiquer ala Chambre, au plus tard Ie 22 fevrier 20l3, la liste des 

parties civiles qu'ils entendent faire citer a comparaitre au proces pour etre entendues sur 

la question de l'incidence des crimes allegues sur les victimes. 

2. Le 8 fevrier 20l3, la Chambre de la COlif supreme a statue sur l'appel immediat inteIjete 

par les co-procureurs2 et soutenu par les co-avocats principaux3 contre une decision de la 

Chambre de premiere instance rejetant en partie leur demande tendant a elargir la portee 

du premier proces dans Ie dossier nO 002.4 La COlif supreme a annule la decisions de la 

Chambre au motif que la disjonction envisagee dans Ie dossier nO 002,6 et les decisions 

connexes ulterieures manquaient de clarte et n'etaient pas suffisamment motivees. En 

outre la COlif supreme souligna que la Chambre avait disjoint les poursuites et defini la 

portee du premier proces dans ce dossier sans que les parties aient eu suffisamment 

l'occasion d'etre entendues sur ces points. Suite a cette decision, les parties ont ete 

invitees par la Chambre 7 a repondre pendant des audiences publiques tenues les 18 et 20 

fevrier a une serie de questions relatives a la disjonction et ses consequences. 

1 E236/5 Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitulee: « Complement d'information 
concernant la programmation des audiences du proces », 7 fevrier 2013, para. 4. 
2 E163/5/1/1 Co-Prosecutor's appeal of decision concerning the scope of trial in Case 002/01 with Annex I and 
Confidential Annex 11,7 November 2012. 
3 E163/5/1/5 Civil Party Lead Co-Lawyers Support to the Co-Prosecutors' Immediate Appeal of the Decision 
Concerning the Scope of Trial in Case 002/01, 21 November 2012. 
4 E163/5/1/13 Decision on the Co-Prosecutors' Immediate Appeal of the Trail Chamber's decision concerning the 
Scope of Case 002/01. 
s E163/8 Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitulee:"Notification de la Decision 
statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces 
dans Ie dossier N° 002 (Doc N° E163) et du delai imparti pour Ie depot de la sections de conclusion finales relative 
au droit applicable, 8 octobre 2012. 
6 E124 Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89ter du reglement interieur, 22 septembre 2011. 
7 E163/5/1/13/1 Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitulee: «Directions to the parties 
in consequence of the Supreme Court Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Immediate Appeal of the Trial 
Chamber's Decision concerning the Scope of Case 002/01 12 (E163/5/1/l3) », 12 fevrier 2013 et E264 
Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitulee: Supplementary questions to the parties 
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3. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles soumettent une liste de parties civiles 

annexee a la presente requete dont ils estiment que la deposition a I' audience est 

essentielle dans Ie cadre des audiences qui porteront sur l'incidence des crimes allegues 

sur les victimes. Cependant, les Co- avocats pour les parties civiles se reservent Ie droit 

de modifier la presente liste une fois Ie champ du proces determine. 

II - SUR LE CHOIX DES PARTIES CIVILES 

4. Les Co-avocats principaux des parties civiles, apres consultation avec les avocats des 

parties civiles, ont selectionne 20 parties civiles pour deposer specifiquement sur 

l'incidence des crimes allegues. 

5. Comme a ete indique par la Chambre anterieurement,8 une semaine d'audience (c'est-a

dire quatre journees d'audiences) sera prevue pour la presentation «des observations 

concernant les souffrances endurees para les parties civiles »9. 

6. Bien que les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles soient conscients de la 

necessite de ne pas allonger de maniere excessive la duree du proces, les parties civiles 

reiterent leur demande, deja faite pendant la derniere reunion de mise en etat,10 d'accorder 

des jours supplementaires aux parties civiles pour ces audiences. A tout Ie moins, les Co

avocats principaux demandent a la Chambre de leur accorder un jour additionnel 

d'audience. Cette journee additionnelle d'audience permettrait la deposition de deux 

experts qui seraient essentiels pour presenter d'un point de vu professionnel l'incidence 

des crimes allegues sur les parties civiles. 

following hearing of 18 February 2012 in consequence of the Supreme Court Chamber's Decision on Co
Prosecutors' Immediate Appeal of the Trial Chamber's Decision concerning the Scope of Case 002/01 
(EI63/5/1/13), 19 February 2013. 
8 E236/5 Memorandum du President de la Chambre de premiere instance intitulee: Complement d'information 
concernant la programmation des audiences du proces, 7 fevrier 2013, para. 2. 
9 E2IS, Memorandum du President de la Chambre de premier instance intitule: Organisation d'une reunion de mise 
en etat en vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier n002 et de metire en 
(l!uvre d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats, 3 aout 2012, para. 18 
10 ElI114.2 Transcription de la reunion de mise en etat-Confidential-Huis Clos, 27 aout 2012, p. 61ignes 22 a 25 et p. 
7lignes la 17. 
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A titre subsidiaire, dans Ie cas 00 une reduction de la liste des parties civiles serait 

ordonnee 

7. Les Co-avocats principaux rappellent que si une reduction de la liste des parties civiles est 

envisagee, Ie Reglement interieur ne prevoit pas que la Chambre de premiere instance 

puisse reduire unilateralement la liste des parties civiles. 

8. Comme nous I' avons enonce dans nos requetes precedentes, si la Chambre considere que 

la liste des parties civiles doit etre reduite, « les Co-avocats principaux insistent sur Ie fait 

que les avocats des parties civiles souhaitent reduire la liste eux-memes. Les Co-avocats 

principaux prennent en compte les contraintes de temps qui s'imposent a la Chambre et 

comprennent les raisons pratiques d'une liste reduite. Toutefois, ils sont les plus a meme 

de reduire leur liste de la maniere la plus appropriee afin que les parties civiles les plus 

pertinentes et les plus probantes soient entendues par la Chambre. »11 

III - PAR CES MOTIFS 

9. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles demandent a la Chambre de : 

1) A titre principal : 

• Inclure les parties civiles proposees dans I' Annexe A dans la liste 

definitive des parties civiles a comparaitre pendant les audiences; 

• Accorder, a tout Ie moins, une joumee supplementaire pour 

I' audition des deux experts. 

2) A titre subsidiaire : 

11 E218/4 Liste depose par 1es Co-avocats principaux, des parties civiles citees a comparaitre dans Ie cadre des debats 
qui porteront sur 1es phases 1 et 2 de dep1acement de population dans Ie dossier 002/01, Comprenant l'Annexe 
Confidentielle 1, para.18, 22 aout 2012. 

Liste des parties civiles proposees par les co-avocats principaux pour etre entendues pendant les 
audiences relatives a I 'incidence des crimes allegues sur les victimes, comprenant I 'Annexe Confidentielle 
1 Page 3 of4 



00890199 

Date 
22 fevrier 
2013 

E236/5/3 

002/19-09-2007 -CETC/CPI 

• Reserver exclusivement aux Co-avocats principaux la possibilite de 

reduire la liste des parties civiles appelees a comparaitre ; 

• Donner la possibilite aux Co-avocats principaux de completer cette 

liste une fois Ie champ du proces determine. 

Nom Lieu Signature 

rp "';. MePICHAng Phnom Penh 

~ Co-avocat principal 

Me Elisabeth 
SIMONNEAU- Phnom Penh ~ FORT 
Co-avocat principal 
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